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Objectifs de la formation :  
• Comprendre les risques liés à l’électricité. 
• Identifier les zones et situations dangereuses. 
• Appliquer les règles de sécurité en environnement électrique. 
• Connaître le principe de la consignation. 
• Utiliser les EPI adaptés. 
• Savoir réagir en cas d’incident électrique. 
 
Modalités d’évaluation :  
• Les acquis théoriques et pratiques sont évalués tout au long du parcours de 

formation,  
• Attestation de formation délivrée en fin de parcours,  
• Test des pré-requis et des acquis, 

 
 

Modalités de suivi et d’exécution de la formation : 
• Convocation envoyée en amont de la formation précisant les modalités de 

déroulement et de suivi de la formation ; 
• Contrôle de la présence en formation via émargement ;  
• Questionnaire de satisfaction ; 
• Test des pré-requis et des acquis ; 
• Certificat de réalisation et/ou attestation de formation mentionnant les objectifs, la 

nature et la durée de l’action et les résultats de l’évaluation des acquis de la formation, 
remise au stagiaire à l’issue de la formation 

• Enquête de satisfaction globale et d’évaluation de la formation à renseigner à l'issue 
de la formation. 

 
 

Méthodes pédagogiques / techniques / d’encadrement mobilisées et informations 
complémentaires :  
Moyens techniques et pédagogiques :  
• Alternance de méthodes démonstratives et actives. Travaux pratiques accompagnés. 
• Salles de cours, matériel vidéo et micro-informatique, Internet, supports de cours 

adaptés, activités médiatisées en ligne, documents numériques. 
• Assistance technique et pédagogique à distance au 07.88.79.31.16. 

 
Passerelles, Suite de parcours : 
Le recyclage de la formation Habilitation Électrique H0/BE est nécessaire pour maintenir 
son habilitation sur une périodicité de 3 ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROGRAMME DE FORMATION 
Habilitation électrique H0/B0/B0V 

Durée de la formation : 
7 heures 
 
Modalités et délai d’accès à la 
formation : 
Admission après entretien, 
Délai d'accès : environ 15 jours à 
réception des documents 
contractuels signés 
 
Rythme : 
Sur mesure 
 
Format : 
En présentiel. 
 
Spécialité de formation : 
Code 24049 - Habilitation 
électrique 
 
Lieu de formation : 
ISEAH FC 
Metz 20 rue Joséphine Caye 
57070 METZ ou dans vos locaux 
 
Nombre de Participants : 
De 1 à 10 participants 
 
Prérequis : 
Savoir lire et écrire 
 
Public visé : 
Personnel non-électricien amené à 
travailler ou circuler à proximité 
d’installations électriques. 
 
Profil de l'intervenant : 
Formateur(trice) audité(e) par nos 
soins afin d'évaluer ses 
compétences 

Accessibilité aux personnes 
handicapées :  
 
ISEAH FC s’engage à étudier toutes les 
adaptations nécessaires aux besoins des 
personnes en situation de handicap, 
qu’ils soient pédagogiques, matériels ou 
organisationnels (sur demande par mail à 
l’adresse fc@iseah.fr ou au 
07.88.79.31.16). 
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Sensibilisation aux risques électriques et aux règles de sécurité associées : 

• Comprendre les principes fondamentaux de l’électricité et les dangers qu’elle peut 
représenter pour les personnes et les biens.  

• Appréhender les différentes sources de risques électriques et les conséquences 
possibles d’un contact avec l’électricité. 

• Prendre conscience de l’importance des règles de sécurité spécifiques aux 
interventions sur ou à proximité des installations électriques. 

 
Identification des dangers liés aux installations électriques : 

• Apprendre à reconnaître les différents types d’installations électriques (basse 
tension, haute tension, etc.) et les dangers associés à chacune. 

• Savoir identifier les signalisations et les dispositifs de sécurité présents sur les 
installations électriques. 

• Être capable de repérer les situations à risque et de prendre les mesures 
appropriées pour assurer sa propre sécurité et celle des autres. 

 
Connaissance et application des procédures de consignation et de déconsignation : 

• Comprendre les procédures de consignation qui permettent de sécuriser une 
installation électrique avant toute intervention. 

• Apprendre à utiliser les dispositifs de consignation et de déconsignation de 
manière correcte et sécurisée. 

• Savoir appliquer les procédures de consignation pour éviter toute mise sous 
tension accidentelle des installations électriques. 

 
Utilisation des équipements de protection individuelle (EPI) appropriés : 

• Connaître les différents types d’équipements de protection individuelle 
nécessaires pour les interventions électriques (gants isolants, lunettes de 
protection, vêtements ignifugés, etc.). 

• Apprendre à vérifier l’état et la conformité des EPI avant leur utilisation. 
• Savoir utiliser les EPI de manière adéquate pour se protéger efficacement contre 

les risques électriques. 
 
Réaction en cas d’incident ou d’accident électrique : 

• Connaître les gestes de premiers secours à effectuer en cas d’accident électrique. 
• Apprendre à réagir rapidement et de manière appropriée en cas de situation 

d’urgence liée à l’électricité. 
• Savoir utiliser les équipements de sécurité (extincteurs, dispositifs d’arrêt 

d’urgence, etc.) en cas d’incendie ou d’autre incident provoqué par une défaillance 
électrique. 
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